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Des millions font usage de Murine après 
ecture ou autre travail d'application. 

Elle soulage instantanément la tension des 
nerfs optiques et prévient ainsi des trou­
bles sérieux. Cette lotion depuis si long­
temps éprouvée ne contient positivement 
pas de belladone ni autres ingrédients nui- 
sibles. Essayez-la
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des mieux outillés de la 
ville — pouvant exécuter 
tous genres d'impressions 
tels que:

Brochures— rapports— facturs 
catalogues — en-têtes de 

lettres — circulaires 
enveloppes—fac-
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A PROPOS DE BAIL.--Réponse à A. A —Q. 
J’ai loué un morceau de terre et je vous donne une 
copie du bail passé entre le locataire et mol. Puis-je 
vendre le terrain loué avant l’échéance du bail, 
ou le reprendre en donnant un avis à mon loca­
taire?

R. Lorsqu’il s’agit d’un bail de maison, qui ne 
parle pas de la date de son échéance, celui-ci expire 
au premier jour de mai de chaque année. Lorsqu’il 
s’agit de la location d’un fonds de terre, le bail est 
supposé finir le 1er jour d'octobre de chaque 
année.

VENTE D TM MEUBLE ET PLUS VALUE. 
Réponse à J. B. C.—Q. Un individu a acheté une 
terre appartenant à un de ses voisins, mais il n‘a 
pu passer le contrat avant la mort du vendeur. 
La veuve refuse de remplir les promesses qui 
avaient té faites par son mari et, bien que l’ache­
teur ait semé la terre, on veut lui réclamer le loyer. 
Que doit faire l’acheteur? A-t-il le doit d’exiger 
un acte de vente?

R. Lorsqu’il s'agit d’un contrat d'une valeur de 
plus de $50.00 ce contrat doit être passé par écrit 
ou du moins, pour que l’acheteur puisse prouver 
ses droits à la propriété, il devra faire sa preuve, 
soit par l’aveu de la partie adverse, soit par un 
commencement de preuve par écrit. En effet, si 
l’acheteur possède des lettres ou documents quel- 
conques signés par le vendeur, dans lesquels il est 
fait allusion à la vente de cet immeuble, l’acheteur 
pourra alors prouver par témoins des conditions 
de la vente, et obliger les héritiers à lui donner un 
titre de propriété. En effet, les héritiers ont les 
mêmes droits et obligations que celui qui leur a 
transmis l’héritage.

CONDITIONS DE CONTRAT. Réponse à 
E. C.—Q. Un homme a acheté une terre dont le 
prix de vente était de $4000.00; il a donné $1000.00 
comptant, et devait payer la balance par versements 
annuels de $100.00 avec les intér$ts. L’acheteur 
peut-il changer les conditions du contrat et forcer 
le vendeur à accepter la remise immédiate de la 
balance du prix de vente ?

R. Pour nous, il n‘y a pas de doute que l’ache- 
teur ne peut forcer le vendeur à’accepterla balance 
du prix de vente. Le contrat faisant la loi des par- 
ties, il s’en suit que l’acheteur doit payer ses ter­
mes annuels et les intérêts, car le vendeur peut 
avoir ses raisons ou ses avantages, pour ne pas dési­
rer le remboursement de la somme.

VENTE POUR TAXES.—Réponse à J. E. A.— 
Q. Mon père avait vende une terre à termes, et il 
m’a cédé tous ses droits sur cette terre lorsqu’il 
est décédé. Comme cette terre doit être vendue 
pour taxes et qu’il m’est dû des termes, je vous 
demande ce qu’il serait le plus sage de faire ?

R. La vente d'un immeuble pour taxes munici­
pales se trouve à priver notre correspondant de ses 
droits enregistrés, à moins qu’il ne soit vendu qu’u e 
partie du terrain, et non la totalité. En effet, nous 
croyons que notre correspondant, étant créancier 
hypothécaire, doit racheter le terrain, où la partie 
du terrain ainsi vendu pour les taxes, puisque les 
taxes sont privilégiées tout de suite après les frais 
de vente.

RÉGISSEUR.—Réponse à N- A Q. La com- 
mission scolaire a autorisé son président à faire des 
travaux à l’école de son arrondissement. Après 
avoir fait une partie des travaux, le président des 
commissaires a cessé le travail, quelques jours, et 
pendant ce temps le régisseur * fini les travaux, 
sans avoir été autorisé par la commission scolaire 
A-t-il le droit de se faire payer?

R. D'abord, il semble clair que la commission 
scolaire a autorisé les > avaux d’une façon régulière 
et dans ce cas, il ne faut pas oublier que le quatriè­
me paragraphe de l’article 236 du code scolaire 
permet de s’adjoindre d’une façon permanente ou 
temporaire des régisseurs pour les aider à adminis­
trer, bâtir, réparer, chauffer et nettoyer leurs mai­
sons d’école, et tenir en bon état les biens meubles 
et immeubles appartenant à leur corporation. 
Il est bien entendu que la charge de régisseur, telle 
qu’il a été jugé dans la cause de Fournier vs les 
Commissaires d’Ecole de Ste-Marie de Monnoir, 
est une charge publique et gratuite. Le régisseur 
ne peut donc exiger de rénumération pour la surveil- 
lance des travaux de corporation d’une maison 
d’école. Cependant, il peut réclamer le paiement

LE SOLEIL LTEE 
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des spécifications et de fa réparation, qu'il n’est pas 
tenu de faire lui-même. Ajoutons, que, en vertu 
du principe: nul ne peut s’enrichir aux dépens d’au- 
trui, la corporation scolaire doit évidemment payer 
lès matériaux et le travail qui a donné de la plus 
value à la maison d’école.

INTÉRÊT LÉGAL.—Réponse a P. C—Q. Jai 
reçu un billet promissoire de $200.00 en retour d’un 
prêt. Le signateur du billet devait me le payer 
$50.00 par année à partir du mois de mai 1923. 
Il n’y a pas d’intérêt de marqué sur le billet. 
L’emprunteur me doit encore une certaine somme 
et je n’ai reçu auun intérêt. Que puis-je faire?

R. Il est à remarquer que dans le cas ou lé billet 
ne mentionne pas le taux d'intérêt, on peut charger 
un intérêt que l'on appelle intérêt légal et qui s’élève 
à 5% par année. Il ne faut pas oublier d’autre 
part, qu’un billet promissoire et les intérêts qui en 
découlent, se prescrivent par cinq années à comp­
ter de la date de leur échéance. Il est donc très 
important que notre correspondant, pour éviter 
les ennuis de la prescription. 2e fasse payer sans 
délai, ou prenne jugement contre son débiteur.

BILLET EN BLANC.—Réponse a F. G - Q. 
J’ai conclu un marché avec un colporteur dans les 
circonstances suivantes: Ce colporteur eM venu 
chez nous pour y loger, et, nous a offert de nous 
vendre deux manteaux pour un prix fixé. Comme 
nous n’avions pas d’argent comptant, j’ai signé 
pour mon mari, et en sa présence, un billet pro- 
missoire indiquant seulement la somme à payer, 
mais ne mentionnant pas le nom de la personne à 
qui le billet était fait. Comme conclusion, après 1e 
marché fait, ce colporteur s’est sauvé avec le vieux 
paletot de mon mari et il parait qu’il a transporté 
le billet. Que dois-je faire?

R. Lorsqu’un billet est sien en blanc, il reut 
être complété an gré de celui qui en a la nossession. 
Un billet sur lequel ne sont pas mentionnés les 
mots "non négociable", peut toujours être trans- 
porté légalement à une tierce personne: soit une 
banque, soit un individu quelconque. Ajoutons 
que dans les circonstances, si le billet a été trans- 
porté, notre correspondant n‘a pas le droit d’en refu- 
ser le paiement, même s’il n’avait pas reçu considé- 
ration, c’est-à-dire, valeur en échange de ce billet. 
Il n’est pas douteux que; en ce qui concerne ce qu’on 
peut appeler le vol du paletot, le propriétaire de 
cette marchandise peut porter plainte devant un 
magistrat de police, et faire émaner un mandat 
d’arrestation.

DONATION.—Réponse à E. D, O. J’occuve 
un lopin de terre qui n’a pas de sortie. Mon voisin 
me donne une sortie clôturée et détachée de sa 
propriété. Voilà 20 ans que ie passe à cet endroit. 
Le donateur peut-il me réclamer quelque chose ?

R. Il serait très important pour nous de voir 
l’scte de donation et de prendre connaissance de” 
détails qui doivent s‘y trouver. Cet acte a évidem- 
ment établi ne servitude en faveur de notre corres- 
nondant et il n’est pas besoin de la prescription de 
30 ans pour que cette servitude soit légalement 
établie. Quant à réclamer une indemnité ou un 
loyer pour l’usaze de ce chemin, il faudrait, comme 
nous l’avons dit précédemment, lire la donation 
pour y découvrir les intentions des parties.

DROIT DU SAUVETEUR. —Réponse a L. S.- Q. 
Suis-je maître du bois qui vient atterrir sur ma 
terre, laquelle se borne au fleuve St-Laurent. ?

R. Le sauveteur du bois qui vient atterrir chez 
lui n’en est pas automatiquement propriétaire. 
Il doit, faire annoncer à la porte d’une église ou 
dans un lieu public le bois en question, pour per- 
mettre au propriétaire de revendiquer ses biens 
Il va sans dire que le sauveteur du bois a le droit, 
si le propriétaire se présente et réclame, à lui faire 
payer tous les frais et déboursés qu’il a faits pour 
sauver le dit bois. Advenant que le bois ne soit 
pas réclamé, il doit être vendu par enchère publique, 
le tout conformément aux Statuts refondus de la 
Province, et sans préjudice aux droits du sauveteur 
pour les sommes dépensées, ou le travail fait au 
cours de ce sauvetage.

CONTRAT DE VENTE ET PRIX DES TAXES. 
Réponse A J. A. C.—Q. J’ai vendu une propriété 
avec l’entente que l’acheteur et moi paierions 
chacun la moitié des taxes municipales et scolaires. 
Aujourd’hui mon acheteur refuse de payer sa part 
de taxes, prétendant qu’elles étaient échues et 
payable depuis quelques mois lorsqu’il a acheté 
la dite terre. Ai-je un recours contre lui, et puis-je 
le forcer à payer sa part ?

R. Le contrat faisant la loi des parties, il fau- 
drait nécessairement voir les clauses du contrat 
pour donner une opinion tout à fait exacte. Ceren- 
dant, nous pouvons dire que lorsqu’un vendeur cède 
dae propriété, il est supposé payer toutes les taxes 
scolaires et municipales en entier et seul pour les 
années qui précèdent celle où la vente a été faite. 
Quant à l’année courante, il est d’usage que cha- 
cune des parties contractantes paie la moitié des 
taxes municipales et scolaires, car, ces taxes sont 
généralement imposées pour les six mois en arrière 
et les six mois à venir à compter de la date où le 
rôle d’évaluation est en force exécutoire.

ÉLECTEUR ET FILS DE CULTIVATEUR.— 
Réponse à J. A. C.—Q. Les fils de cultivateurs 
ont-ila le droit de voter aux élections municipales 
et dans ce cas, quelle est l’estimation requise pour 
qu’ils puissent le faire. Tous les fils majeurs 
doivent-ils être portés sur le rôle d’évaluation, et 
avoir leur droit de vote sans considération du mon­
tant évalué?

R. L’article 24-1 du code municipal donne aux 
fils de cultivateurs propriétaires, le droit d’être 
inscrits sur le rôle d’évaluation et -d’exercer les 
droits et privilèges que confère cette qualité nu 
point de vue électoral, aux autres électeurs munici­
paux. Cependant, le fils de propriétaire, pour pos­
séder son droit d’électeur doit, premièrement, être 
sujet britannique et âgé de 21 ans. Deuxièmement, 
être inscrit sur le rôle d'évaluation comme fils de 
propriétaire, et troisièmement, demeurer depuis
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au moins un an chez son père ou chez sa mère, si | 
elle est veuve. L’immeuble qui donne la qualit6 
d’électeur, en la circonstance, doit avoir une valeur 
suffisante pour permettre au père, et à la mère et à 
leur fils de voter. Comme exemple, si une terre 
vaut $100.00, comme la loi exige une valeur réelle 
d’au moins $50.00 pour chaque électeur, l’évalua- 
tion donnera donc droit au père et au fils dans l’es- 
pèce de voter tous deux et ainsi de suite s’il y a 
plusieurs fils majeurs, pourvu qu’il y ait une valeur 
réelle d'au moins $50.00 pour chacun des électeurs. 
Il est bien entendu que e’est au fils de cultivateur 
qui veut voter à se faire entrer sur le rôle d'évalua­
tion, et non au secrétaire-trésorier de l’entrer auto- 
matiquement sur la liste.

RESPONSABILITE DU MAITRE. Réponse a 
M. M. -Q. La terre de mon voisin, avec celle de 
mon second voisin, est mal clôturée et la faute en 
est à mon voisin qui n’a pas entretenu la clôture. 
Or cette négligence a fait que les animaux du 
deuxième voisin ont traversé jusque dans mon 
grain, et y ont causé des dommages considérables. 
Je n’ai pas averti le voisin, pensant « u’il viendrait 
régler avec moi, et voyant que je n’avais pas de 
nouvelle", j’ai-fait évaluer les dommages par deux 
cultivateurs et j’ai écrit plusieurs lettres auxquelles 
il n’a pas pris la peine de répondre. Quels sont mes 
droits?

R. Le fait que la clôture de ligne entre le deuxiè- 
me voisin et le voisin de notre correspondant 
n’était pas en bon état ne lui donne pas le droit de 
réclamer des dommages. Cependant, nous nous 
demandons comment, dans le cas qui nous occure.

I les animaux du second voisin soient pass’s onr la 
l terre de notre correspondant à moins que la clôture 

de ligne de notre correspondant ne fut elle-même en 
mauvais état. 11 est entendu que si notre corres­
pondant était lui-même négligent, il n’a pas raison 
de se plaindre des dommages qu’il a soufferts. 
En effet toute personne est responsable des dom­
mages qu'elle cause par sa faute, sa négligence, ou 
son inhabileté et il s’agit de faire la preuve évidente 
de la négligence de celui de qui l'on réclame.

A PROPOS DE TESTAMENT.—Réponse à 
A.C- Q. Deux époux ont fait leur testament eux- 
mêmes arec la signature d’un témoin, et celle de 
leur curé. Ce testament est-il valide ?

R. Pour qu’un testament, qui n’est pas fait 
devant notaire, soit légal, il faut suivre scrupuleu­
sement les prescriptions de la loi. Hors le testa- 
ment notarié, il y a deux formes de testament 
différentes. Premièrement, le testament olographe, 
qui doit être écrit et signé en entier de la main du 
testateur. Il n’est besoin aucunement du notaire 
ou de témoin dans ce cas. Deuxièmement le tes­
tament suivant la loi d’Angleterre. Ce testament 
peut être écrit par une autre main que celle du 
testateur, mais il doit être signé par ce dernier 
ou marqué, si la personne ne sait pas signer, 
devant deux témoins qui doivent être présents 
en même temps et qui doivent attester sous leur 
propre signature en présence du testateur, la 
signature ou la marque de celui-ci. Les femmes 
peuvent servir de témoin dans un testament de 
cette forme. Ajoutons que nous ne pouvons trop 
recommander le testament notarié de préférence, 
à tout autre, d’abord parce qu’il fait preuve par 
lui-même, et qu’il n’est pas nécessaire de faire 
vérifier devant le juge après la mort du testateur; 
et ensuite parce que le notaire, étant renseigné sur 
la loi, tout en exprimant les volontés entières du 
testateur, lui évitera de prendre des dispositions 
illégales qui peuvent entrainer des procès et com- 
promettre souvent les intérêts des héritiers.

VENTE A REMERE.—Réponse à F. H --Q. J’ai 
acheté plusieurs terres à réméré. Les actes disent 
que si le vendeur ne remboursait pas dans un temps 
donné.je deviendrais propriétaire sans aucun frais. 
Dans ces conditions, serais-je tenu de faire des 
frais pour prendre possession des propriétés en 
question ?

R. En vertu des articles 155 et suivants du code 
civil, celui qui est porté comme acheteur dans une 
vente à réméré, devient propriétaire irrévocable­
ment de la chose vendue à termes fixée; et cela sans 
faire d'autre procédure. Cependant, advenant 
que le vendeur à réméré refuse illégalement de 
donner la possession de la terré, il faudra évidem­
ment se servir de la justice, car, il est de principe 
que personne n‘a le droit de. se faire justice à lui- 
même.

DOMMAGES. -Réponse a F. H—Q. Des 
chiens dont je connais le propriétaire ont étranglé 
plusieurs de mes moutons. Lorsque j’ai averti le 
propriétaire, il m’a déclaré de ne pas faire de frais 
et qu’il me paierait tous les dommages. Combien 
de temps dois-je attendre sans perdre mes droits ?

R. En vertu du code civil, l'action en dommages 
résultant de délits, ou de quasi-délits, se prescrit 
par deux ans à compter de la date où les dommages 
ont été causés. Nous conseillons cependant de 
faire un règlement définitif et croyons qu’il vaudrait 
mieux faire évaluer les dommages, les faire admettre 
par leur auteur, et obtenir de lui un billet promis- 
soire en règlement.
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TAUX DU SALAIRE, INJURES. -Réponse à 
A. M.— Q. J’ai été engagé sans salaire fixé dans 
un moulin où j’ai travaillé comme chauffeur licen­
cié. Lorsque le travail a été terminé, je me suis 
présenté pour obtenir paiement et le propriétaire 
m’a offert un salaire insignifiant, inférieur à celui 
des autres, bien que Je possède un diplôme de chauf­
feur mécanicien conformément à la loi des ingé- 
rieurs mécaniciens. J’ai eu une altercation avec 
le patron, et l’ai alors traité de malhonnête homme. 
Que puis-je faire ?

R. Lorsqu’un engagement n’est pas fait par 
écrit, le maître est sous son serment quant auxeondi- 
tions, au prix, et à la durée de rengagement. Dans 
les circonstances, nous doutons que notre correspon­
dant puisse lui-même fixer le salaire qu’il désire bien 
qu’il eut raison de croire être payé sur la même 
base que les autres employés. Ajoutons que notre 
correspondant a eu certainement tort., surtout s’il 
a fait des déclarations publiques, de traiter le 
patron de malhonnête. Ce sont des paroles qui 
exposent toujours ceux qui les prononcent à rece- 
voir une action en dommages.

RECLAMATION DU PROPRIETAIRE. -Ré- 
ponse à J. T.—Q. Mon voisin fait le commerce du 
bois, et par erreur, il a coupé sur mon terrain 160 
jeunes arbres. Quel montant de dommages ai-je 
le droit de lui réclamer pour cela?

R. Notre correspondant devrait d'abord faire 
évaluer le bois qui a été coupé et emporté. Il pourra 
ensuite baser sa déclaration sur la déclaration des 
évaluateurs. Nous croyons, que l’habitude, dans 
ces cas, est de mesurer l’arbre sur la souche, et de 
partir de cette base pour faire le calcul.

CHEMIN SEPARANT UNE TERRE. Réponse 
à D. R.—Q. J’ai acheté une terre au mois d’avril 
dernier sur laquelle passe un chemin public qui 
appartient à la municipalité, et qui sépare ma terre 
en deux parties sur la longueur. Ce même chemin 
tourne et passe au bout de ma terre qui a deux , 
arpents de large sur ce côté. Ai-je le droit de de­
mander à la corporation municipale de faire la moi­
tié de la clôture sur les deux sens que parcourt le 
chemin, bien que le propriétaire antérieur ait tou­
jours fait les travaux seul?

R. La Cour Supérieure, dans un jugement de 
Phaneuf & Al va La Corporation de Michaudville 
23 R. J. 13, a décidé que dans le cas où un precès- 
verbal ordonne l’ouverture d’une route qui a lieu 
de suivre la ligne de division, divise les terrains des 
propriétaires en deux parties, il y a lieu d'inter­
préter le code municipal suivant l’esprit général de 
la loi dans le sens que toute la clôture doit être 
mise à la charge des personnes tenues à l’entretien 
de cette route, vu qu’en changeant les propriétaires 
des terrains où passe ainsi la route une part quel­
conque de cette clôture; ce serait leur imposer une 
obligation à laquelle ils n’étaient pas tenus aupa- 
ravant. Pai* ailleurs, l’article 474 du code municipal 
nous semble clair lorsqu’il déclare que si une route 
divise un terrain en deux parties, il ne doit pas être 
laissé au propriétaire de ce terrain, plus de clstureà 
faire le long de cette route qu’avant eon établisse­
ment. Les restes des clôtures font partie des tra- 
vaux de la route.

PRIVILÈGE DU VENDEUR.- Réponse à P. C 
Q. J’ai fabriqué du bois durant l’hiver dernier, ‘et 
je l’ai vendu à un certain prix, mais l’acheteur, 
n’ayant pas d’argent dans le moment, m’a donné 
un billet à deux mois. Voilà six mois que j’ai 
fait cette vente, et je n’ai rien reçu. Une partie 
du bois en question a été saisi par des bûcherons à 
gages, et une autre partie pour le droit de coupe. 
Cependant, une partie de ces billots ne sont pas 
estampés. Ai-je le droit de saisir ce bois à mon 
tour, et de le retenir jusqu’à ce que je sois payé?

R. Tl est clair que le bûcheron qui a aidé à couper 
et à fabriquer le bois a un privilège venant immédia- 
tement après celui des créanciers qui ont un droit 
de gages ou de rétention sur le dit bois. La question 
qui se présente est de savoir si le privilège du ven- 
deur du bois doit passer avant celui des bûcherons. 
Il nous semie évident due la créance du vendeur a - 
préséance sur celle du bûcheron, et cela en vertu de f 
l’article 1994 du code civil. Il ne faut pas oublier, / 
cependant, que le vendeur du bois, pour que sa 
créance passe avant celle du bûcheron, doit prendre 
jugement contre Bon débiteur et saisir le bois dans 
les plus courts délais, si possible, avant que le 
bûcheron lui-même n’ait pu obtenir jugement.

INSTITUTRICE ET ÉLEVÉS.—Réponse à 
O. F.—Q. Est-il permis à une institutrice de traiter 
les élèves de voleurs sans preuve suffisante, et de 
les frapper à la tête avec une règle de bois ?

R. Les règlements du comité catholique de 
l’instruction publique, par l’article 227, paragra­
phe 15, défendent aux instituteurs de frapper les 
enfants à la tête ou à la figure avec la main, ou de 
toute autre manière. Quant aux prétendues injures 
prononcées par l’instituteur, contre l’élève, nous 
né croyons pas qu'il y ait une question bien impor­
tante à régler à ce sujet.
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